
                                                                                            ANNEXE I                                                                  

REPUBLIQUE DU NIGER  

FRATERNITE-TRVAIL-PROGRES 

MINISTERE  DE  LA  JUSTICE 

Direction des Statistiques  

 
FICHE DE COLLETE DU TRIBUNAL DE COMMERCE 

 

Date : ⎿1⏊4⏌⎿1⏊0⏌⎿2⏊0⏊1⏊9⏌             Année judiciaire : 2018/2019 

SIEGE : COMMERCIAL. CONTENTIEUX 

 
 
 

Nature 
de 

l'affaire 

 
 
 
 

 
 

Affaires 
pendantes 

au 
01/10/2018 

 
Nombre d'Affaires 

 
Affaires restantes 
au 30/09/2019 

 
Nombres 

de 
décisions 

dans 
lesquelles 
la minute 

est 
disponible 

 
Nombre 

de 
décisions 

dans 
lesquelles 
la minute 
n'est pas 

disponible 

Entrées 
au 

cours 
de 

l'année 

 
 

Conciliation 

 
 

Radiées 

 
Jugées 

au 
fond 
(**) 

 
 

Total 
affaires 

restantes 

 
Dont 

renvoi 
au rôle 
général 

 
 

// 

 
 

52 

 
 

300 

 
 

39 

 
 

81 

 
 

173 

 
 

59 

 
 

00 

 
 

162 

 
 

11 
 

 
Total  

 
52 

 
300 

 
39 

 
81 

 
173 

 
59 

 
00 

 
162 

 
11 

 
 

 

 (*) Conciliations intervenues pendant la procédure.  

(**) Y compris les jugements par défaut, non compris les jugements avant 

dire droit. 

 

LE GREFFIER EN CHEF 

 



ANNEXE II                                                               

REPUBLIQUE DU NIGER  
FRATERNITE-TRVAIL-PROGRES 

MINISTERE  DE  LA  JUSTICE 

Direction des Statistiques  

 
FICHE DE COLLETE DU TRIBUNAL DE COMMERCE 

 

Date : ⎿1⏊4⏌⎿1⏊0⏌⎿2⏊0⏊1⏊9⏌                    Année judiciaire : 2018/2019 

JURIDICTION  DU  PRESIDENT  DU  TRIBUNAL  DE  COMMERCE 

(REFERE) 

 
 
 

Nature 
de 

l'affaire 

 
 
 
 

 
 

Affaires 
pendantes 

au 
01/10/2018 

 
Nombre d'Affaires 

 
Affaires restantes 
au 30/09/2019 

 
Nombres 

de 
décisions 

dans 
lesquelles 
la minute 

est 
disponible 

 

 
Nombre 

de 
décisions 

dans 
lesquelles 
la minute 
n'est pas 

disponible 

Entrées 
au 

cours 
de 

l'année 

 
 

Conciliées 
(*) 

 
 

Radiées 

 
 

Jugées  
(**) 

 
 

Total 
affaires 

restantes 

 
Dont 

renvoi 
au rôle 
général 

Référé 
ordinaire 

(voies 
d’exécution 

OHADA) 

 
00 

 
74 

 
00 

 
07 

 
71 

 
00 

 
00 

 
68 

 
03 

 
Référé 

d’heure à 
heure 

 
00 

 
04 

 
00 

 
 
 
 

 
00 

 
00 

 
00 

 
00 

 
00 

 
00 

 

 
 

Autres 

 
 

00 

 

 
00 

 

 
00 

 

 
00 

 

 
00 

 

 
00 

 

 
00 

 

 
00 

 

 
00 

 

Total 
 

00 
 

78 
 

00 
 

00 
 
 

 

00 
 

00 
 

00 
 

68 
 

03 

 

(*) Conciliations intervenues pendant la procédure.  

(**) Y compris les jugements par défaut, non compris les jugements avant dire droit. 

LE GREFFIER EN CHEF 



ANNEXE III                                                               

REPUBLIQUE DU NIGER  

FRATERNITE-TRVAIL-PROGRES 

MINISTERE  DE  LA  JUSTICE 

Direction des Statistiques  

 
FICHE DE COLLETE DU TRIBUNAL DE COMMERCE 

 

Date : ⎿1⏊4⏌⎿1⏊0⏌⎿2⏊0⏊1⏊9⏌                    Année judiciaire : 2018/2019 

TRIBUNAL  DE  COMMERCE 

 

ACTIVITES NON CONTENTIEUSES 

 

 Nombre de cas 
 
Ordonnances sur requête  
 

 
195 

 
Ordonnances d’injonction de payer 
  

 
92 

 
Audiences solennelles 
 

 
00 

 
Audiences de prestation de serment 
 

 
00 

 
 
Assemblées générales 
 

 
02 

 
Autres  
 

 
// 

 
TOTAL 
 

 
289 

 

LE GREFFIER EN CHEF 



ANNEXE IV                                                               

REPUBLIQUE DU NIGER  
FRATERNITE-TRVAIL-PROGRES 

MINISTERE  DE  LA  JUSTICE 

Direction des Statistiques  

 
FICHE DE COLLETE DU TRIBUNAL DE COMMERCE 

 

Date : ⎿1⏊4⏌⎿1⏊0⏌⎿2⏊0⏊1⏊9⏌                    Année judiciaire : 2018/2019 

TRIBUNAL  DE  COMMERCE 
 

GREFFE 

Nature de l’acte  
 

TOTAL 

 

Attestation de non faillite 
 

 

431 

 

PV de dépôt  
  

 

83 

 

Certificat de nantissement 
 

 

158 

 

Cote et paraphe de registres 
 

 

48 

 

Acte d’appel ordinaire 
 

 

60 

 

Acte d’appel ordonnance 
 

 

30 

 

Acte d’opposition contre jugement 

 

 

05 

 

Acte de pourvoi  
 

 

17 

  
Acte d’opposition à injonction de payer 
 

 

43 

 

Acte de non opposition à Injonction de payer 
 

 

46 

 

LE GREFFIER EN CHEF 


